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TION ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
EN VUE D'ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION

(DROITS DE SUCCESSION)

Signée à Ottawa, le 8 juin 1944

change des ratifications eut lieu à Washington, le 6 février 1945

(Traduction)

louvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Améri-
"leux d'éviter la double imposition et d'empêcher que ne soient éludés
s successoraux, ont décidé de conclure une convention et ont désigné
2t Pour leurs plénipotentiaires:

• Mackenzie King, Secrétaire d'État aux Affaires extérieures, et Colin
ibson, Ministre du Revenu national, pour le Canada; et
Atherton, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire des États-

unérique à Ottawa, pour les États-Unis d'Amérique;
1uels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et
ne, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

'es droits dont il est question dans la présente Convention sont:
pur les États-Unis d'Amérique: les droits fédéraux de succession
lederal estate taxes);

pour le Canada: les droits imposés par la Loi fédérale sur les droits

I as de modification sensible du droit fiscal de l'un ou l'autre des
trtalts, il y aura consultation entre les autorités compétentes des

ARTICLE II

es immobiliers situés au Canada seront exempts des droit impo-
ats-Unis d'Amérique.
ens immobiliers situés aux États-Unis d'Amérique seront exempts

sé8 par le Canada.
lo de savoir si les droits liés à des biens immobiliers ou garan-

Svent être réputés biens inmnobiliers aux fins de la présente Conven-
en coformité des lois de l'État contractant par lequel la taxe

e im 11posée.

tit 
ARTICLE III

es de sociétés constituées soit dans les limites, soit en vertu des

ér ie d'Amérique ou de l'un des États ou Territoires des États-
d District de Colunbia, secront réputés des biens situés aux

e eCétés constituées soit dans les limites, soit un vertu des
de l'unie des Provinces ou Territoires du Canada, seront

sau Canada.



3. Le présent article ne doit pas s'interpréter de façon à limiter l'(
à l'impôt de la succession de personnes non domiciliées au Canada ni dl
des États-Unis d'Amérique imposée par les lois fiscales des États-Uni
rique visant les successions.

ARTICLE IV

1. La situation de lieu des biens sera déterminée en conformité di
l'État contractant imposant les droits, sauf stipulation contraire de la
Convention.

2. Les déductions pour dettes seront fixées en conformité des lois
contractant imposant les droits.

3. Le domicile sera déterminé en conformité des lois de l'État Co
imposant les droits.

ARTICLE V

1. Si le défunt, au moment de sa mort, était domicilié aux États-U'
rique ou en était citoyen, les États-Unis d'Amérique pourront comprel
la masse de la succession tout bien situé au Canada (sauf les biens 1n
comme si la présente Convention n'était pas entrée en vigueur.

2. Si le défunt (à moins qu'il ne fût citoyen des États-Unis d
était, au moment de sa mort, domicilié au Canada, les États-Unis d
en imposant les droits auxquels se rapporte la présente Convention'

a) ne tiendront compte que des biens situés aux États-Unis
b) accorderont à titre d'exemption une somme qui sera dans le

port avec l'exemption personnelle accordée dans le cas
qui était au moment de son décès un citoyen des États-Uni
ou qui y avait son domicile, que la valeur des biens de c
aux États-Unis d'Amérique avec la valeur des biens co¤P
muasse de la succession du défunt.

3. Si le défunt, au moment de sa mort, était domicilié au Cana
pourra comprendre dans la masse de la succession tout bien site
Unis d'Amérique (sauf les biens immeubles), comme si la présent
n'était pas entrée en vigueur.

4. Si le défunt, au moment de sa mort, était domicilié a
d'Amérique, le Canada, en imposant les droits auxquels se rapporte
Convention:

a) ne tiendra compte que des biens situés au Canada;
b) accordera à titre d'exemption une somme qui sera dans le

avec l'exemption personnelle accordée dans le cas d'un e
au moment de son décès domicilié au Canada, que la vA
de ce défunt situés au Canada avec la valeur totale d
distinction de situation.

ArTICLE VI

1. Si le défunt, au moment de sa mort, était domicilié
d'Amérique ou eni était eitoyen, les États-Unis d'Auériqiue impo
successoraux auxquels se rapporte la présente Convention dan
suivantes:

a) )ans le cas de biens situés au Canada et qui pour le
successoraux sont compris dans la masse de la sue



biens dont déduction est prévue (soit en raison de leur cession pour des

fins d'intérêt public, de charité, (d'éducation, de culte ou autres fins

analogues, soit en raison d'une imposition antérieure de ces biens con-

forme aux dispositions législatives relatives aux biens déjà imposés),

les droits canadiens de succession pourront être crédites, contre les

droits de succession des États-Unis d'Amérique, au compte des biens

situés au Canada, après détermination de la situation de lieu de ces

biens en conformité des lois du Canada et sous réserve des dispositions

de la présente Convention;
La part des droits de succession canadiens à créditer contre les droits

de succession des États-Unis sera une somme se trouvant dans le même

rapport avec le total des droits de succession canadiens, que la valeur

des biens situés au Canada et en raison desquels des droits de succes-

sion sont imposés par les États-Unis d'Amérique avec la valeur totale

des biens en raison desquels des droits de succession sont imposés par

le Canada;
Le crédit ne devra en aucun pareil cas excéder une somme se trouvant
dans le même rapport avec lesdits droits successoraux, établis sans
tenir compte du crédit ici prévu, que la valeur des biens situés au

Canada et non exclus ni déduits de la masse de la succession comme

est prévu sous lettre a) avec la valeur totale de la masse de la

sucecession -
es valeurs dont il est question sous lettre c) sont les valeurs établies

par les États-Unis d'Amérique pour les fins d'imposition des droits suc-
eessoraux-

erédit ici prévu sera applicable après l'application de l'article

813 b) du Code du Revenu intérieur (Internal Revenue Code), modifié
Par la Loi du Revenu (Revenue Act) de 1942.

e défunt, au moment de sa mort, était domicilié au Canada, le Canada

es droits successoraux auxquels se rapporte la présente Convention
nditions suivantes:
Ins le cas de biens situés aux États-Unis d'Amérique et qui, pour les
aS der droits successoraux, sont compris dans la masse de la succes-

a, moins les biens dont déduction est prévue en égard à certaines
Wdérations admises (en raison de leur cession pour les fins de charité,

10cto, de culte ou autres analogues), les droits de succession des

Pni Pourront être crédités, contre les droits canadiens de suc-

ea .o, compte des biens situés aux États-Unis d'Amérique, après

1nation de la situation de lieu de ces biens en conforintté des lois

-Uis d'Amérique et sous réserve des dispositions de la pré-

C"' onvention;
part des droits de succession des États-Unis à créditer contre les

in d succession canadiens sera une somme se trouvant dans le

e rapport avec le total des droits de succession des États-Unis, que

des biens situés aux États-Unis d'Amérique et en raison

droits successoraux sont imposés par le Canada avec la
r totale des biens en raison desquels des droit successoraux sont

Par lts États-Unis d'Amérique;
ne devra en'aucun pareil cas excéder une somme se trouvant

e trapport avec lesdits droits suWeoraux, établis sans

d crédit ici prévu, que la valeur des biens situés aux



États-Unis d'Amérique et non exclus ni déduits de la ma
succession comme il est prévu sous lettre a) avec la valeur
la masse de la succession sans distinction de situation;

d) Les valeurs dont il est question sous lettre c) sont les valeuJ
par le Canada pour les fins des droits successoraux.

3. a) Le crédit dont il est question au présent Article pourra êtr
par les Etats-Unis d'Amérique sur réclamation à cet effet présentée
délais prévus à l'article 813 b) du Code revisé du Revenu intérieur
Revenue Code).

b) Le crédit dont il est question au présent Article pourra êtr'
par le Canada sur réclamation à cet effet présenté dans le délai
paragraphe 4 de l'article 35 de la Loi fédérale sur les droits successo
porte sur le remboursement des plus-payés.

c) Il pourra être effectué un remboursement en raison de ce e
réclamation à cet effet présentée dans les délais respectivement prévus

d) Tout remboursement fondé sur les dispositions du présent A
sur toute autre stipulation de la présente Convention sera fait sans in

ARTICLE VII

1. En vue d'empêcher que ne soient éludées les impositions fiscale"
des États contractants s'engage à fournir à l'autre État contractant, C
prévoient les Articles de la présente Convention qui font suite les r
ments que possèdent ses autorités compétentes ou qu'elles sont en mesu!
nir en vertu de ses lois concernant le revenu, pour autant que ces rensel
puissent servir aux autorités de l'autre État contractant en vue d'établir
des droits auxquels se rapperte la présente Convention.

2. Les renseignements qui doivent être fournis en vertu du présel
tant d'une manière habituelle que sur demande spéciale pourront être
directement par les autorités compétentes des deux États contracta"

ARTICLE VIII

1. Le Commissaire avise.ra le Ministre dès que faire se Pourra,0
qu il rencontrera le cas:

a) d'un défunt dont une partie quelconque de la successiot
les lois des droits fédéraux de succession (Federal estate
qu'une partie de ses biens est située au Canada;

b) d'un défunt domicilié au Canada et dont une partie quelcn
succession tombe sous la Loi fédérale sur les droits. standis qu'une partie de ses biens est située aux États-Un s

2. Le Ministre avisera le Commissaire, dès que faire se pour,
qu'il rencontrera le eas:

a) d'un défunt dont une partie quelconque de la succes'
la Loi fédérale sur les droits successoraux, tandis qu'uIe
biens est située aux États-Unis d'Amérique;

b) d'i défunt domicilié aux États-Unis d'Ainérique et
quelconque de la succession tombe sous les lois de J
de succession (Federal estate tax), tandis qu'uneP
est située au Caniada.
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ARTICLE IX

POur dégager la cote de l'impôt successoral d'aucune personne, le
lge nécessaire de faire appel à la collaboration du Commissaire, le
.re peut fournir, sur demande, tous renseignements sur le sujet qu'il

uit de recueillir en droit fiscal des États-Unis.
Pour dégager la cote de l'impôt successoral d'aucune personne, le

ire juge nécessaire de faire appel à la collaboration du Ministre, le
>eut fournit, sur demande, tous renseignements sur le sujet qu'il est en
"eillir en droit fiscal canadien.

ARTICLE X

utorités compétentes des États contractants peuvent:
tablir des règlements pour l'application de la présente Convention
anS leurs États respectifs, ainsi que des règles relatives aux échanges
e renseignements;

a s de doute, résoudre par accord mutuel les questions d'interpréta-
oI ou d'application de la présente Convention;
)Iml'uniquer directement entre elles à l'effet d'appliquer les disposi-
orns de la présente Convention.

ARTICLE XI

iduciaire ou bénéficiaire qui peut établir qu'il y a, ou qu'il peut y avoir,
Position des droits auxquels la présente Convention se rapporte, est
e Présenter une réclamation ou une protestation à l'État dont il est
bien Où il a son domicile, ou, si c'est une société ou une autre person-

l'État dans lequel elle a été créée ou constituée. Si la réclamation
,blon est jugée digne d'examen, l'autorité compétente dudit État peut
autorité compétente de l'autre État pour s'assurer si la prétendu,

>Ustion existe réellement ou si elle peut se produire et, le cas échéant,
etre évitée aux termes de la présente Convention.

ARTICLE XII

sPositions de la présente Convention ne doivent pas s'interpréter com-
Yrlant en rien les exemptions, déductions, crédits ou autres réductions
par les lois d'un État contraetant dans l'établissement des droits

ARTICLr XIII

s la présente Convention:
Sterlle "Ministre" désigne le Ministre du Revenu national du Canada

sQo1 représentant dûment autorisé;
termne "Commissaire" désigne le Commissaire du Revenu intérieur
Stats-Unis d'Amérique ou son représentant dûment autorisé;

e Spresion "autorité compétente" ou "autorités compétentes" vise
emmissaire et le Ministre et leurs représentants dûment autorisés.



2. Pris dans un sens géographique:

a) L'expression "États-Unis d'Amérique" ne vise que les États,
ritoires d'Alaska et de Hawaii et le District de Columbia;

b) Le terme "Canada" vise lés Provinces, les Territoires et I'lle

ARTIcLE XIV

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de s'

seront échangés à Washington dès que faire se pourra.

2. La présente Convention sera considérée être entrée en

quatorzième jour de juin 1941. Elle restera en vigueur pendant

de cinq ans à compter de cette date et ensuite sans limite de temps, rn

être dénoncée par chacun des États contractants à la fin de ladite.P

cinq ans ou à tout moment ultérieur, moyennant préavis de dénoncia

moins six mois.
Fait en double exemplaire, à Ottawa, ce huitième jour de jui1

W. L. MACKENZIE KINC
COLIN GIBSON
RAY ATHERTON


